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Résumé 

Les migrations internationales désignent les déplacements de popu-
lation d’un pays dans un autre, dans le but de s’y établir. Ces dernières 
prennent le nom d’immigration et d’émigration selon que le pays consi-
déré constitue le lieu de destination ou le lieu d’origine de ces migrations. 
En 2020, la pandémie covid-19 a freiné le nombre de migrants et réduit les 
flux migratoires, causant ainsi une grave perturbation de toutes formes de 
mobilité humaine, y compris les migrations internationales.  

Mots clés: migrations internationales, gouvernance, politique algérienne 
d’immigration, la pandémie covid-19.

ملخص

تـدل الهجرة الـدولية على تنقـلات السكان من بـلد إلى آخـر، بـهدف الاسـتقرار 
فـيه. تـأخذ هـذه الأخـيرة تـسمية هـجرة واغـتراب وذلـك حـسب الـبلد الـمقصود حـيث 
يـمثل مـكان الـوجهة أو الـمكان الأصلـي لـهؤلاء الـمهاجـرين. ففـي سـنة 2020، كـبحت 
بـذلك  مـسببة  الـهجرة،  تـدفق  مـن  وقـللت  الـمهاجـرين  عـدد   19  - كـوفيد  جـائـحة 

اضطـرابا خـطيرا لـكل أشـكال الـتعبئة الـبشرية، بـما فـيها الـهجرة الـدولية.

الكلمات المفتاحية: الـهجرة الـدولية، الـحوكـمة، الـسياسة الـجزائـرية للـهجرة، جـائحة 
كـوفيد - 19.
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Introduction

Les mouvements migratoires connaissent actuellement un ralen-
tissement des mobilités, imposé par la crise sanitaire mondiale. 

Une sortie de cette crise est attendue avec la disponibilité de vaccins anti-
COVID. Dans cet intermède, dans toutes les régions du monde, les pré-
paratifs d’un forum sur le Pacte Mondial des Migrations (PPM) en 2022 
sont organisés par les agences des Nations unies. La place et le rôle de 
l’Algérie dans ce Forum se dessine, bien qu’elle a émis des réserves au 
texte du PPM.  

Cette analyse est fondée sur la base d’une revue documentaire me-
née depuis plus de 20 ans de travaux de réflexion, d’enquête et d’analyse 
des mouvements migratoires en Algérie comme au Maghreb.

La réflexion commence par poser la problématique des migrations 
internationales, puis on procède par une identification des principaux ac-
teurs, donnant ainsi une configuration du mode de gouvernance. Un constat 
documenté, sur les mouvements migratoires, indique la profondeur et la 
dynamique récente des stocks et des flux. Puis les questions prioritaires 
sont soulevées ainsi que des perspectives sont établies. 

De cette analyse, trois principales orientations sont esquissées en 
conclusion : la première porte l’implémentation de l’objectif  No 1 du PMM 
au niveau national. L’Algérie s’apprête à mettre en œuvre un mécanisme 
d’observation permanente des flux migratoires(1). La deuxième impose le 
maintien du dialogue, à l’échelle régionale, selon trois aires d’influence : 
Maghreb, Méditerranéen et Africain. L’Algérie est appelée à rompre avec 
sa position « wait & see ». La dernière repose sur la diplomatie migratoire 
avec une inclusion progressive de l’Algérie dans les préparatifs du pro-
chain forum sur les migrations internationales.

Position du problème

L’Algérie est réputée d’être surtout un pays de départ. Mais son 
histoire atteste qu’elle a été surtout un pays d’accueil durant la période 
coloniale. La colonisation française a durée 132 ans (1930-1962) avec 
l’installation de plus d’un million d’étrangers dans le pays. Durant cette 
période, on assista à une arrivée de plus en plus forte d’immigrés euro-
péens vers l’Algérie.(2) De seulement 160 000 en 1836, la population atteint 
750 000 en 1911. Le recensement de 1948, donne une population française 
de l’ordre de 932 000, dont 485 000 femmes. Les immigrés français consti-
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tuaient 95% de la population étrangère. Les 5% restant sont composés, des 
Anglais, des Allemands, des Espagnols, des Italiens, des Belges, des Suisses, 
des Britanniques, des Maltais pour les plus importantes et d’autres nationa-
lités pour une infime minorité. Les motifs des migrations européennes sont 
essentiellement liés au renforcement de la puissance coloniale, dit aussi pro-
cessus de peuplement de l’Algérie. Pour les français la plupart des colons 
sont repartis en France durant les années 1960. 

Paradoxalement, l’émigration algérienne a connu une reprise durant 
la même période pour s’estomper progressivement durant les années 1970, 
avec la décision unilatérale de l’Algérie de mettre fin à l’émigration en 
1974 et d’organiser leur retour. L’émigration algérienne n’a pas cessé pour 
autant. Elle se poursuit sur la forme du regroupement familial et de la 
mobilité estudiantine transformée, pour la plupart en fin d’étude, en instal-
lation dans le pays d’accueil.

Depuis le début de ce millénaire, l’Algérie est devenue un pays de 
transit pour les migrants subsahariens. Devant les restrictions imposées à 
la circulation, aussi bien par les pays du Maghreb que par l’Union euro-
péenne, certains migrants s’installent par défaut en Algérie. Durant cette 
même période, l’Algérie renouvelle sa politique d’immigration, avec l’im-
portation des travailleurs étrangers (2003).

Pour comprendre ces changements, il y a lieu de s’interroger sur 
les grandes lignes de la politique migratoire algérienne : Qui sont les ac-
teurs ? Quelle est l’évolution des flux migratoires ? Comment ces acteurs 
interviennent dans les rapports internationaux ? Quelles sont les questions 
d’actualité et les perspectives ?

L’examen de la politique migratoire algérienne peut être effectué 
sous deux angles. A priori, il n’existe pas de document politique de réfé-
rence, donc pas de formulation explicite d’une politique, avec ses prin-
cipes, ses objectifs, une planification et une budgétisation selon les normes 
et les standards internationaux. L’Algérie n’est pas unique dans le monde, 
vue sous cet angle. L’absence d’une formulation est en soi une politique 
dans les faits et les pratiques. Il n’y a absence de régulation. Il y a une ges-
tion spécifique : les mouvements migratoires sont bel et bien régulés par 
les autorités algériennes, à travers des dispositifs sectoriels. 

1. Les acteurs de la politique algérienne des migrations internationales 

La gouvernance algérienne des mouvements migratoires repose sur 
une politique nationale, avec répartition des missions spécifiques entre 
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plusieurs départements ministériels. Quatre catégories d’acteurs ou de par-
ties prenantes peuvent être observées. 

La première est constituée de quatre acteurs clefs : (i) La présidence, 
depuis 2020, avec ses institutions déconcentrées (Institut National des 
Études Stratégiques Globales-INESG, Conseil National Économique et 
Social-CNES et la toute récente Agence Algérienne de Coopération Inter-
nationale(3), sans compter les instances de la Défense Nationale ; (ii) la 
primature (Premier Ministère) ; (iii) le Ministère des Affaires Étrangères 
(pour les migrations régulières) ; et (iv) le Ministère de l´Intérieur, des 
Collectivités Locales et de l’Aménagement du Territoire (pour les migra-
tions irrégulières) ;

La deuxième catégorie est composée de deux départements minis-
tériels interviennent dans la gestion des mouvements (entrée/sortie) des 
catégories particulières nationales et étrangères : les étudiants par le 
Ministère de l’Enseignement supérieur et les travailleurs par le Ministère 
du Travail ; 

Une troisième catégorie d’acteurs intervient dans la régulation des 
missions spécifiques et ponctuelles, telles que la Justice, les Finances, la 
Santé, la Solidarité nationale et internationale ; 

Enfin, une dernière catégorie d’acteurs est composée des acteurs de 
la société civile (tels que le Croissant Rouge Algérien) ainsi que les parte-
naires sociaux (syndicats des travailleurs et organisation des employeurs) 
et autres Associations de la société civile.

Cette gouvernance dispose d’une coordination intersectorielle qui 
n’est ni systématique ni régulière, elle est conjoncturelle. Elle est activée 
au moment des crises et des urgences par les autorités compétentes.

Cette répartition horizontale des missions de régulation des flux 
migratoires trouve néanmoins une coordination internationale auprès de 
la Présidence et du Ministère des Affaires Étrangères et de la primature 
dans le respect des conventions internationales auxquelles l’Algérie est 
partie prenante, telle la Commission Intersectorielle sur la traite des êtres 
humains et le trafic des migrants. 

2. Constats sur les mouvements migratoires

Les données nationales sur les migrants servent exclusivement à la 
gestion administrative des flux et des stocks en entrée comme en sortie 
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et ne sont pas diffusées. Les mouvements peuvent être observés sur deux 
pistes (régulière et irrégulière) à travers les données internationales, ajus-
tées aux données nationales.

Les migrants algériens à l’étranger sont estimés, selon les données 
algériennes MAE, 2018), à plus de 2,3 millions de ressortissants algériens 
inscrits auprès des consulats à l’étranger, soit un taux de 0,7% de la popu-
lation algérienne en 2019. Une forte concentration est observée en Europe 
avec 87%, dont la plupart en France. D’autres destinations sont ouvertes 
vers les pays Arabes du Golfe ou encore en Amérique du Nord selon les 
données des Nations Unies (UNDESA, 2019).

Les migrations estudiantines constituent une des composantes parti-
culières des flux migratoires. Le stock d´étudiants algériens à l’étranger est 
passé de 20 000 en 2014 à près de 30 000 en 2018 (UIS/UNESCO, 2020), 
reparti dans plus de 40 pays, avec une concentration de 83% en France. 

Les migrants algériens en situation irrégulière à l’étranger sont 
identifiés plus en Europe. Les données de l’Eurostat (2019) font mention 
d’une moyenne annuelle de 18 600 algériens en résidence illégale dans les 
pays de l’UE durant les dix dernières années (2008- 2017), avec près de 
25 000 en 2017.

Les données administratives sur les permis de séjours des étrangers 
en Algérie ne sont ni accessibles ni diffusées par le Ministère de l’Intérieur 
et des Collectivités Locales. Néanmoins, nous avons une idée du stock 
des étrangers en Algérie, estimés globalement à partir des données de 
l´UNDESA (2019) : il y a un volume de 249 000 personnes provenant du 
reste du monde, soit un taux de 0,6% de la population algérienne. Les trois 
pays (Sahara Occidental, Palestine et Soudan) cumulent 83% des étrangers 
présents en Algérie.

La plupart des travailleurs étrangers provient de la Chine (MTESS, 
2017), tandis que les employeurs proviennent des pays voisins, à savoir le 
Maroc et la Tunisie (CNRC, 2019). Un fragment des étrangers est com-
posé aussi par les migrations estudiantines (UNESCO, 2019). Une part 
importante est composée de réfugiés et des demandeurs d’asile, ayant be-
soin d’une protection internationale (à savoir, les ressortissants de la Pales-
tine Occupée, de la République Sahraoui ou encore de la Syrie (UNHCR, 
2019). Ces étrangers se trouvent en séjour régulier en Algérie, avec une 
majorité de réfugiés et de demandeurs d’asile
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Les migrants étrangers en situation irrégulière en Algérie pro-
viennent de plus de 40 pays, selon les données des interceptions par les 
services de sécurité. L’essentiel de ces interceptions provient de trois pays 
voisins (Mali, Niger et Maroc), selon les données publiées par la gendar-
merie nationale (GN, 2018) ces cinq dernières années (2012-2017)  

3. Actions internationales de l’Algérie 

Ayant ratifiée l’essentiel des conventions internationales sur les mi-
grations, la législation algérienne a intégré la plupart des clauses devant 
concourir à la protection des droits des migrants, qu’ils soient algériens à 
l’étranger ou étrangers en Algérie.  Pour la mise en œuvre de ces disposi-
tions, l’Algérie présente et produit régulièrement des rapports aux organes 
de surveillance des Nations Unies, le premier en 2008 (OHCHR, 2008)
et les dernières observations de la commission en 2018 (OHCHR, 2018). 

Outre ces rapports officiels, l’Algérie est aussi engagée par des 
Conventions régionales et des Accords bilatéraux, avec des pays où il 
y a une densité significative de la communauté algérienne à l’étranger. 
Des commissions mixtes sont instaurées pour le traitement des questions 
prioritaires soit dans le cadre des consultations bilatérales ou des organes 
régionaux (Union Africaine, Union Européenne, Ligue Arabe, y compris 
UMA, UMP, le Groupe informel 5+5 et récemment dans le cadre de la 
région MOAN UNCWA). 

L’intervention et les espaces de dialogue couvrent ainsi cinq aires 
de consultation : Méditerranée, Pays Arabes, Afrique du Nord et Moyen 
Orient, Afrique et l’Europe. Dans ses relations avec l’Afrique, l’Algérie a 
marqué ses réserves quant à la libre circulation des africains sur le conti-
nent(4). En rapport avec l’Union Européenne, l’Algérie a aussi notifié des 
réserves quant à la création des plateformes de débarquements des mi-
grants en Afrique du Nord(5). Quant à la libre circulation des personnes 
dans les pays du Maghreb, les négociations restent ouvertes avec le Maroc 
pour les frontières terrestres fermées par l’Algérie en 1994, tandis que les 
frontières aériennes sont accessibles.

4. Les questions d’actualité des migrations internationales

Quatre types de questions sont d’actualité en Algérie, selon notre 
analyse.  La première est celle relative aux migrations irrégulières dans les 
deux sens : soit en provenance des pays tiers vers l’Algérie, soit au départ 
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de l’Algérie notamment vers l’Europe. La deuxième question est relative 
aux transferts de fonds des migrants vers l’Algérie et enfin, la troisième 
est relative à la mobilité des compétences, la dernière est celle relative aux 
réfugiés et demandeurs d´asile. 

(i) Les migrations irrégulières sont devenues une des préoccupations 
principales des autorités algériennes ces 10 dernières années. L’application 
de la loi sur les conditions de séjours des étrangers en Algérie (JORADP, 
2008) a montré des limites, notamment que les principes de non-refou-
lement des migrants en situation irrégulière en Algérie. Le processus de 
rapatriement collectif est systématiquement activé dès que des flux mi-
gratoires menacent l’ordre public. Le processus de régularisation et/ou de 
naturalisation est exceptionnel. Il a été souvent reproché à l’Algérie de 
procéder à des expulsions collectives par des ONG en contradiction avec 
ses engagements internationaux pour le respect des droits de l’homme. 
Les autorités bénéficient actuellement du soutien de l’OIM pour organiser 
des retours des migrants, avec accord des consulats compétents, dans des 
conditions acceptables. Durant la période de COVID19, l’OIM a procédé à 
l’accompagnement au retour de 84 migrants maliens par avion en concerta-
tion avec les autorités algériennes et maliens(6). Des ONG (internationales et 
Nationales) activent aussi pour la prise en charge des migrants en situation 
de détresse. L’accès gratuit aux soins dans les services publics et à l’édu-
cation des migrants en situation irrégulière est devenu une réalité, mais les 
migrants craignent toujours une arrestation par les services sécuritaires. 

Quant aux algériens en situation irrégulière à l’étranger, l’Algérie 
dispose des accords de réadmissions avec certains pays européens, notam-
ment. Les autorités algériennes incriminent depuis peu toute sortie du ter-
ritoire par des voies maritimes irrégulières. L’amendement du Code pénal 
algérien par la loi n° 09-01 du 25 février 2009 n’était autre qu’une har-
monisation de sa législation pénale interne par rapport à ses engagements 
en ratifiant la convention des Nations unies contre la criminalité transna-
tionale organisée et les protocoles additionnels. Elle a aussi mis en place 
un Comité de coordination intersectorielle pour lutter contre le trafic des 
migrants auprès de la primature.

L’application de cette loi est contestable sur les juristes des droits 
de l’homme. Dans son rapport en 2010, le Conseil Supérieur des Droits 
de l’Homme, marque une désapprobation de cette incrimination des mi-
grants. Ce durcissement de la loi n’a pas pour autant réduit le phénomène 
des migrations illégales.
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 En fait, les migrations par voies maritimes (dite aussi Harga) se 
poursuivent. En 2020, le harga, à partir d’Algérie, durant la pandémie 
COVID-19, a enregistré un record, vers l’Espagne(7). Le pic des départs 
serait durant la fin de juillet 2020 avec des « embarcations qui ont pu 
déjouer la vigilance des garde-côtes algériennes ». Les autorités espa-
gnoles affirmaient au début septembre 2020 que « 5343 Algériens ont été 
appréhendés sur les côtes du sud de la péninsule ibérique (67 % des im-
migrés irréguliers) contre seulement 1 178 Marocains ».  Selon Frontex, 
« environ 8200 migrants ont tenté de traverser la Méditerranée, dont deux 
tiers seraient de nationalité algérienne durant les huit premiers mois de 
2020 ». Suite aux dialogues entre les autorités espagnoles et algériennes, 
plusieurs centaines de migrants algériens ont fait l’objet d’un rapatriement 
par bateau vers l’Algérie.  

Les accords de réadmissions ne fonctionnent pas toujours dans tous 
les pays de l’UE. Certaines faiblesses sont observées dans la mise en œuvre 
de ces accords. Le rapport bilan de l’UE-Algérie (UE, 2020), fait état de la 
faiblesse du taux de retour des migrants algériens en situation irrégulière(8).

La question des retours (volontaire ou forcé) des migrants en situation 
irrégulière, aussi bien pour les algériens à l’étranger que pour les étran-
gers en Algérie, reste ainsi une préoccupation majeure, aussi bien pour 
les autorités que pour la société civile, pour trouver un juste milieu entre 
l’approche sécuritaire et les exigences humanitaires.

(ii) La question des transferts de fonds de la Communauté Nationale 
Étranger (CNE) est estimé à 1,1% du PIB en 2020 par la Banque mondiale, 
forcement en baisse en rapport avec la pandémie COVID-19. L’essentiel 
des transferts est effectué par les institutions, notamment par les retraites. 
Les transferts personnels sont insignifiants (Musette, 2016). Autant dire 
que le processus de tarissement est engagé. Après plus de 10 années de 
baisse, on observe une reprise à la hausse des transferts de fonds en 2014 
(World Bank, 2020)(9). L’Algérie tente, par tous les moyens, de substituer 
les transferts d’argent par l’investissement de la Diaspora et l’intégration 
des compétences nationales à l’étranger dans le processus de développe-
ment local notamment. Ce changement de paradigme a été momentané. La 
nouvelle orientation politique de l’Algérie, avec la création d’un secrétaire 
d’État chargé de la communauté nationale et des compétences à l’étranger 
n’a pas duré longtemps(10).

(iii) La mobilité des compétences algériennes est traduite comme une 
fuite de cerveaux vers l’étranger. Des données récentes attestent une accé-
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lération de la migration des cadres de hauts niveaux, notamment les ingé-
nieurs et les médecins (CREAD/BIT, 2016). La nécessité de mettre en place 
des dispositifs pour freiner ces fuites s’impose. L’Algérie participe ainsi, 
malgré elle, au financement de la formation des compétences pour des 
pays tiers. Une étude récente indique un fort désir de migration de la part 
des diplômés de l’enseignement supérieur. Un diplômé sur deux, sortant 
des universités algériennes, déclare son intention de quitter l’Algérie, mais 
seulement un sur trois ont pris déjà des initiatives (CREAD/BIT, 2017). 
Ce sont surtout des diplômés, des filières Scientifique et Technique, qui ont 
déjà trouvé un emploi qui veulent partir. Une troisième étude récente vient 
conforter cette tendance à la fuite des cerveaux toujours aussi prégnante en 
Algérie. Selon les résultats d’une enquête auprès des étudiants algériens en 
France (CREAD, 2019), 78% des étudiants affirment n’avoir pas l’intention 
de rentrer en Algérie à la fin des études. Ils sont 57% qui pensent s’installer 
en France tandis 21% préparent le départ vers un autre pays. Ils ne sont que 
22% qui pensent au retour vers l’Algérie.

(iv) La question des réfugiés en Algérie ainsi que celle des réfugiés algé-
riens à l’étranger restent sans issue pour la conjoncture actuelle. La majo-
rité des réfugiés étrangers en Algérie relève du HCR qui continue à gérer 
les flux de migrants en absence d’une loi algérienne sur les demandeurs 
d’asile. Les plus anciens sont des Palestiniens qui militent toujours pour 
avoir un État. Ils sont pris en charge par une agence des Nations Unies(11). 
Puis, il y a les ressortissants du Sahara Occidental (dont 90 000 les plus 
vulnérables), sont pris en charge par deux agences des Nations unies: le 
Haut-Commissariat aux Réfugiés (HCR) et par le Programme Alimentaire 
Mondial (PAM). 

Enfin, plus récemment les Syriens, depuis 2011, se retrouvent dispersés un 
peu partout dans le monde. Il y a encore quelques autres réfugiés et deman-
deurs d’asile qui bénéficient d’une prise en charge du HCR, leurs reloca-
lisations ou le retour vers leurs pays d’origine restent une problématique 
épineuse, avec des dimensions géopolitiques qui relèvent des instances 
internationales. 

Le volume des Algériens, réfugiés et demandeurs d’asile à l’étranger, est assez 
faible selon les données du HCR, soit 10375 recensés dans le monde en 2018, 
avec plus 50% en France et en Allemagne. Ils sont aussi nombreux dans ces 
deux pays qui restent en attente d’une reconnaissance du droit d’asile.
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5. Quelles perspectives pour l’Algérie ?

L’Algérie a pris ses distances vis-à-vis de la déclaration commune 
des Chefs d’Etat au Sommet de La Valette entre l’Union Européenne (UE) 
et l’Union Africaine (UA) ainsi que de son Plan d’Action (EU, 2015). Elle 
n’émarge pas directement aux actions préconisées dans le cadre du Fond 
fiduciaire. Elle n’adhère pas totalement au Protocole de l’Union Africaine 
sur la libre circulation des personnes sur le continent (UA, 2018). L’Al-
gérie n’a pas souscrit entièrement au Pacte Mondial sur les Migrations 
(PMM) Internationales (United Nations, 2019). Les réserves apposées par 
l’Algérie n’interdisent pas pour autant le respect des conventions fonda-
mentales des Nations Unies et des Accords Régionaux. Elles limitent par 
contre toute initiative devant permettre une plus forte contribution de la 
diplomatie algérienne dans les espaces de dialogue et de concertation sur 
les questions migratoires.  

Par contre, l’Algérie a souscrit positivement pour l’Agenda 2030 sur 
les Objectifs de Développement Durable (ODD) avec la présentation d’un 
premier Rapport Volontaire en 2019 (MAE, 2019). La question migratoire 
est peu documentée dans ce rapport.

Conclusions et nouvelles orientations

La gouvernance algérienne est appelée à évoluer vers une plus 
grande contribution à la gestion des flux migratoires sur trois plans : natio-
nal, régional et international.

Au niveau national, deux éléments sont à souligner :

i) Force est de constater que le pays dispose d’un système d’informa-
tion statistique imparfaite qui ne permet ni de suivre ni d’évaluer les flux 
migratoires vers, à travers et à partir du pays. Les tentatives effectuées à ce 
jour n’ont pas produit les résultats escomptés. Par exemple les résultats des 
mouvements migratoires selon le dernier recensement (RGPH, 2008) ont 
été en deçà des attentes et les données recueillies n’ont pas été publiées. 
Dans son Rapport Volontaire sur l’Agenda des Nations 2030, il n’y a au-
cune donnée ni sur le flux ni sur le stock des migrants dans le pays.

ii) Dans son Plan d’Action (RADP, 2020), le Gouvernement affirme une 
volonté d’aller vers l’Open Data (page 7). La mise en ligne des données 
administratives et des résultats des enquêtes peut contribuer à donner plus 
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de transparence aux mouvements migratoires. Plusieurs études sont atten-
dues. Une enquête sur les migrations internationales a été conçue selon le 
modèle d’Eurostat (MED-HIMS), le nouveau RGPH, ainsi que le projet 
d’enquête du CREAD sur les travailleurs étrangers en Algérie, apporte-
ront certainement des connaissances nouvelles sur les migrations interna-
tionales. L’Algérie dispose d’un projet de création d’un Observatoire des 
migrations internationale par le Ministère de l’intérieur.

Avec ces nouveaux produits et ces nouveaux engagements, l’Algérie 
serait porté à agir, sur les faiblesses constatées, vers plus de transparence 
et de coordination entre les différents secteurs et permettrait aussi d’obser-
ver, avec des données probantes, les flux migratoires vers, à travers et à 
partir de l’Algérie.

Au niveau régional, l’Algérie ne peut continuer dans la position 
«wait & see». Trois pistes sont à observer:

i) Les migrations intermaghrébines, bien que faibles, sont appelées à 
connaître une dynamique nouvelle. Les Algériens constituent une part im-
portante des étrangers en Tunisie et les Tunisiens ainsi que les Marocains 
sont assez importants parmi les employeurs en Algérie. 

ii) Les flux migratoires entre l’Algérie et l’Europe sont aussi entrés dans une 
nouvelle dynamique par la permanence du phénomène de la Harga à travers 
la Méditerranée. La lutte contre les migrations irrégulières ne peut se faire 
sans l’organisation des migrations régulières. Les missions de placement des 
travailleurs algériens méritent d’être revues et adaptées à la conjoncture.

iii) Les migrations circulaires au niveau des deux rives du Sahara sont aussi 
entrées dans une dynamique peu maîtrisée à ce jour. Le dialogue avec les 
pays riverains au Sahel mérite d’être renforcé. Ces formes de migrations ne 
peuvent être interrompues, une meilleure organisation est attendue dans le 
cadre de l’Union Africaine.

Au niveau international, l’Algérie reste, dans la plupart des fora 
internationaux, en qualité d’observateurs avec une participation stricte se-
lon les règles de la diplomatie. Deux voies restent ouvertes pour l’Algérie. 
Il s’agit de l’Agenda 2030 sur les Objectifs du Développement Durable 
(ODD) et du Pacte Mondial des Migrations (PMM). Comme déjà men-
tionné, il est attendu dans le prochain Rapport Volontaire sur les ODD, des 
séries de données sur les migrations internationales. 
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Par ailleurs, l’Algérie a intégré, pour la première fois en 2019(12), le 
groupe de travail de la région MENA pour participer aux travaux prépara-
toires du nouveau Forum d’examen des migrations internationales (FEMI) 
en 2022. Le FEMI se tiendra tous les quatre ans, pour devenir la principale 
plateforme intergouvernementale pour discuter et partager les progrès réa-
lisés dans la mise en œuvre de tous les objectifs du PMM. 

Il est attendu ainsi que l’Algérie élabore et présente un Rapport Vo-
lontaire sur l’implémentation du PPM dans les objectifs non soumis aux 
réserves■
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7. Cette reprise de la harga est assez symptomatique de l´échec des politiques et stra-
tégies de gestion des flux migratoires des pays du Maghreb. Le Maroc a mis en place 
une politique de la gestion des mouvements migratoires depuis quelques années. 
Il semble que cette politique ait servie notamment pour contenir les migrants pro-
venant au sud du Sahara mais n´a eu aucun impact sur les haragas marocains vers 
l´Europe. Pour la Tunisie, il y a lieu de rappeler qu´au plus fort de la révolution de jas-
min, les jeunes tunisiens quittaient le pays vers l´Europe. La Tunisie a conçu une stra-
tégie de gestion des migrations internationales depuis quelques années mais peine à 
contenir les haragas qui profitent de la moindre opportunité pour regagner l´Europe, 
via les côtes italiennes.

8. « Le nombre d’Algériens en situation irrégulière sur le territoire de l’UE a augmenté 
de 25 005 en 2017 à 27 110 en 2018 et à 30 890 en 2019. De plus, le taux de retour, 
qui a baissé de 21,4% en 2018 à 19,5% en 2019, reste considérablement inférieur à la 
moyenne enregistrée pour les ressortissants des pays tiers (36% en 2018 et 32% en 
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10. Ce Secrétariat d´Etat mis en place dans le Gouvernement Djerad 1 (janvier 2020) de-
vait être transformé en Ministère Délégué dans le gouvernement Djerad 2 (23 juin 
2020) avec suppression de la mention « compétences nationales ». La nomination du 
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Annexes

Table 1. Top Ten Countries of Origin:  Stock of foreigners in Maghreb 

Unit: Thousands

Source :  UNDESA estimation 2019 stock selon les pays d’accueil/pays 
d’origine, 2020.


